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Conseil Départemental de l'Orne 
Agence des Infrastructures 
Départementales Du Bocage  
Numéro de dossier : P23F185 
 

 
ARRETE DE VOIRIE PORTANT  

ALIGNEMENT 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

 

VU  la demande reçue complète en agence le 05/04/2023, par laquelle :   

 

Monsieur PICARD Joël 

Demeurant : 13 rue du Maréchal Foch 

91330 YERRES 

 

Dans le cadre de travaux de bornage réalisés par :  

 

Cabinet Dominique BELLANGER Géomètre – Expert 

 Situé : 73, rue de la Gare – BP 90195 

 61104 FLERS CEDEX 

 

 Demande l’alignement, 
 

 Route Départementale n° 976, du PR 24+290 au PR 24+332, côté droit, située en 

agglomération, « 76 bis rue du Maréchal Foch », commune de DOMFRONT EN 

POIRAIE (Domfront),  

 

Référence cadastrale : Section : AB - Numéro : 437, 

 

 

VU  le code de la voirie routière, 

 

VU  le code général des collectivités territoriales, 

 

VU  la loi 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et 

par la loi 83-8 du 07 janvier 1983, 

 

VU  le règlement de la voirie départementale du 28/09/2012, modifié le 10 décembre 2021, 

relatif à la conservation et la surveillance des routes départementales, 

 

VU  l'arrêté du Président du Conseil Départemental du 01/07/2021 portant délégation de 

signature, 

 

VU  l’avis favorable du Maire de DOMFRONT EN POIRAIE, 

 

VU  l'état des lieux, 
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A R R E T E 
 

ARTICLE 1  - Alignement. 

 

L'alignement de la voie sus mentionnée au droit de la propriété du bénéficiaire est défini par les 

points « A et B », matérialisés sur le plan joint en annexe tels que : 
 

 le point « A » est situé :  au PR 24+290, à 4.00 m du bord de chaussée ;  
 
 

 le point « B » est situé : au PR 24+332, à 4.00 m du bord de chaussée et à 42.01 m du « point A » ; 

 

Et ce, conformément au plan ci-joint. 

 
ARTICLE 2  - Responsabilité. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 
ARTICLE 3  - Formalités d'urbanisme. 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités 

d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme. 

 

Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le 

bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin. 

 
ARTICLE 4  - Validité et renouvellement de l’arrêté 

Le présent arrêté devra être utilisé dans le délai de UN an à compter du jour de sa délivrance, 

dans le cas où aucune modification des lieux n’interviendrait sur cette période. À défaut, une 

nouvelle demande devra être effectuée. 

 

Fait à ALENCON, le 

Le Président du Conseil Départemental 

 

 

 

 

 

 

 
 

DIFFUSION 
Le bénéficiaire (M. PICARD Joël) pour attribution 
Le Cabinet Dominique BELLANGER Géomètre-Expert pour information 
L'agence des infrastructures départementales du Bocage pour attribution 
La commune de DOMFRONT EN POIRAIE pour information 
 
ANNEXES :  
Plan de l’alignement  
Procès-verbal concourant à la délimitation de la propriété des personnes publiques  
 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il 
dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de l’agence départementale ci-dessus 
désignée. 
 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à compter de sa notification. Le 
tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 
 

http://www.telerecours.fr/
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